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MARCHE DE PRESTATIONS DE SERVICES 

 

POUVOIR ADJUDICATEUR : 

INSTITUT NATIONAL DE RECHERCHE POUR L’AGRICULTURE, L’ALIMENTATION ET 

L’ENVIRONNEMENT (INRAE) ANTILLES GUYANE 

DOMAINE DE DUCLOS – PRISE D’EAU 

97170 PETIT-BOURG 

 

 

 

 

ACTE D’ENGAGEMENT N°  

 

Assurance de la flotte VPU et matériels agricoles d’INRAE 

stationnés aux Antilles et en Guyane 

 

 

 

 

Procédure adaptée 

En application de l’article R. 2123-1, 1° du code de la commande publique 
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Administration contractante et pouvoir Adjudicatur: 

 

Le Centre Antilles-Guyane 
Institut national de recherche pour l’agriculture, alimentation et environnement (INRAE) 

Domaine de Duclos 

Prise D'Eau - 97170 PETIT-BOURG 

Tél. 0590 25 59 00 

 

 

 

Personne habilitée à donner les renseignements :  
 

Monsieur le Président du Centre INRAE Antilles-Guyane  

Domaine de Duclos  

Prise D'Eau - 97170 PETIT-BOURG 

Tél. 0590 25 59 00 

 

 

Ordonnateur : 
 

Monsieur le Président du Centre INRAE Antilles-Guyane  

Domaine de Duclos  

Prise D'Eau - 97170 PETIT-BOURG 

Tél. 0590 25 59 00 

 

 

Comptable assignataire des paiements :  
 

 
Monsieur l'Agent Comptable Secondaire du Centre INRAE Antilles-Guyane 

Service Financier Budgétaire et Comptable –Domaine de Duclos  
Prise D'Eau - 97170 PETIT-BOURG 

Tél. 0590 25 59 00 
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Identification de l’acheteur 

 
Raison sociale Institut national de recherche pour l'agriculture, l'alimentation 

et l'environnement - Centre de Recherche Antilles Guyane 

Adresse 

 

Domaine Duclos 

Prise d’eau 

97170 - PETIT BOURG 

Adresse électronique achats-publics-antilles@inrae.fr 

Signataire du marché Bernard FILS LYCAON 

Directeur 

Contact pour les renseignements 
concernant le nantissement ou la cession de 

créances 

Agent comptable secondaire 

Comptable assignataire 

Comptable assignataire Service Budgétaire, Financier et Comptable 
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ARTICLE 1 : CONTRACTANT 

La compagnie d’assurances : 

Qui, par mandat du (A préciser) 

A donné mission de (décrire l’étendue des missions) :  

A l’intermédiaire ci-après dénommé  

Agissant en qualité de Courtier ou Agent* 
Représentant la compagnie 

d’assurances : 

Nom et raison sociale    

Adresse   

Téléphone 

Fax : 

Courriel : 

  

N° d’Inscription au registre du 

commerce de : 
  

Immatriculation Siret :   

Code APE    

 

*barrer la mention inutile  

Désigné dans ce qui suit sous le vocable « l’Assureur » 

D’autre part, 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 2 : ENGAGEMENT DE L’ASSUREUR 

L’Assureur s’engage : 

▪ Après avoir pris connaissance et accepté sans modification le CCAP joint et les documents 
suivants : CCTP, CONDITIONS GENERALES DE GARANTIES et INVENTAIRE DES RISQUES - 
qui constituent le cahier des charges, sous la forme d’un contrat d’assurances, 

▪ Après avoir fourni les documents des articles R. 2143-3 à R. 2143-16 du Code de la 
Commande Publique  

 

à exécuter dans les conditions définies au cahier des charges les prestations « Assurance de la flotte 

VPU et matériels agricoles d’INRAE stationnés aux Antilles et en Guyane.». 

L’offre ainsi présentée ne me (nous) lie toutefois que si son acceptation m’(nous) est notifiée dans 
un délai de 180 jours à compter de la date limite de réception des offres fixée par le règlement de 
consultation. 

ARTICLE 3 : DUREE DU MARCHE – ECHEANCE - RESILIATION 

▪  Prise d’effet  : 1er Janvier 2025 - 00 h 00 

▪ Echéance  : 1er Janvier  

▪ Durée   : 4 ans 

▪ Période d’exécution – résiliation : 6 mois avant la date d’échéance 

Possibilité de résiliation annuelle à la date anniversaire en respectant un préavis réciproque de 6 mois. 

Par dérogation à l’article R 113-10 du Code des Assurances, l’Assureur ne pourra résilier le contrat 

après sinistre. Seule la résiliation en respectant le préavis sera possible. La résiliation s’effectuera par 

courrier recommandé avec AR. Toute modification sur les conditions du contrat (franchises, 

augmentation ou diminution des taux proposés lors de la souscription) devra être notifiée en 

respectant le préavis ci-dessus. Passé ce délai la modification ne pourra être effective qu’à l'échéance 

suivante. 

ARTICLE 4 : TARIFICATION – APERITION  

4.1 TARIFICATION  

 

INDICE DE REFERENCE (SRA OU PRVP) 

INDIQUER LA VALEUR DE L'INDICE 
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  PRIME ANNUELLE 

HT TTC 

Solution de base : 

Franchises : NEANT 
  

 

4.2 APERITION 

▪ Compagnie apéritrice : 
 

▪ Pourcentage d’apérition : 
 

▪ Co-assurance éventuelle : 

ARTICLE 5 : ENGAGEMENTS DE L’ASSUREUR 
 

Cocher la case correspondante : 

Garantie des bases tarifaires hors dispositions article 5 du CCAP 

 OUI NON 

   

Sur la durée du marché   

Dans la négative, préciser le nombre d’années    

Avec renonciation à résiliation sur cette période    

 

ARTICLE 6 : OBSERVATIONS PAR RAPPORT AU DCE 

Observations éventuelles devant faire l’objet, en annexe d’une énumération précise. 

Nombre d’observations :       

Dans le cas où vous joignez vos conditions générales et des pièces annexes, veuillez 

IMPERATIVEMENT renseigner le tableau suivant : 
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CONDITIONS GENERALES  OUI NON 

• Vos conditions générales complètent-elles les dispositions du cahier 
des charges ? 

• Dans ce cas :  
▪ La clause la plus favorable s’applique-t-elle ? 
▪ Les exclusions de vos conditions générales non prévues dans 

notre cahier des charges se rajoutent-elles ? 

  

  

  

PIECES ANNEXES OUI NON 

• Vos pièces annexes complètent-elles les dispositions du cahier des 
charges ? 

• Dans ce cas :  
▪ La clause la plus favorable s’applique-t-elle ? 
▪ Les exclusions de vos pièces annexes non prévues dans notre 

cahier des charges se rajoutent-elles ? 

  

  

 

ARTICLE 7 : PAIEMENT 

INRAE se libérera des sommes dues au titre du présent marché par mandatement au crédit du 

compte suivant : 

 

Titulaire du compte   

Domiciliation  

Code banque 
Code 

guichet 
Numéro de compte Clé RIB FR 

     

IBAN  

BIC  

 

 

(Joindre impérativement le relevé d’identité bancaire)     
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ARTICLE 8 : ECHEANCIER DE PAIEMENT 

 

Guadeloupe 

Prestation Montant Date de paiement 

   

   

   

   

 

Guyane 

Prestation Montant Date de paiement 

   

   

   

   

 

 

 

Fait à ……………………, le ……………………. 

      Mention manuscrite « Lu et approuvé » 

Le candidat 

 

 

POUR INRAE : 
LE REPRESENTANT DU POUVOIR ADJUDICATEUR 
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ANNEXE A L'ACTE D’ENGAGEMENT 

Eléments d’appréciation de l’assistance technique et des moyens consacrés à la gestion du 

contrat 

 

Cette annexe constitue un élément de l'offre et doit être obligatoirement remplie 

et détaillée de façon circonstanciée. Elle sera le seul élément d’appréciation, les 

candidats sont invités à ne pas faire de renvoi à un quelconque document 

(mémoire technique notamment).  

 

Gestion de la vie du contrat et déclaration des sinistres  

 Modalité de gestion des dossiers (8pts) 
 

Gestionnaire dédié, responsable de l'ensemble de la gestion du contrat et des relations avec l’INRAE : 

OUI    NON   

 

Préciser le nom du gestionnaire :………………….. 

 

Délivrance des Mémos Véhicules Assurés : 

 

OUI    NON   

 

 

Mise à disposition de l'assuré d’une plateforme informatique permettant de :  

 

➢ déclarer les nouveaux véhicules OUI    NON   

      

➢ consulter son parc automobile OUI   NON  
  

  
 

 

➢ consulter son contrat OUI   NON  

      

➢ obtenir ses certificats d’assurance  OUI   NON  
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Délais de transmission des certificats d’assurance : …….…jours  

 

Une rencontre annuelle pour faire point du contrat est-elle prévue ? 

OUI    NON   

 

 Modalité de gestion des sinistres (13 pts) 
 

Désignation nominative du gestionnaire de ce dossier : 

 

OUI    NON   

 

Préciser le nom du gestionnaire :…………………….. 

Représentant(s) en son absence  

 

Mise à disposition de l’assuré de constats amiables pré-imprimés avec ses coordonnées : 

 

OUI    NON   

 

Transmission de la déclaration de sinistre par :  

 

➢ téléphone  

  

➢  courrier  

  

➢  fax ➢  

  

➢ mail ➢  

  

➢ plateforme informatique ➢  
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Délivrance d’un accusé réception du sinistre sous un délai de ……. jours. 

 

Mise à disposition de l'assuré d’une plateforme informatique permettant de consulter les dossiers 

sinistres :  

 

OUI    NON   

 

Agrément de l’expert par l’assuré :  

 

OUI    NON   

 

Saisine directe de l’expert par l’assuré : 

 

OUI    NON   

 

Seuil d’expertise pour paiement sur devis :…… 

 

Règlement direct des garagistes, carrossiers ou autres réparateurs : 

 

OUI    NON   

 

Acceptation par l’assureur du réparateur choisi par l’assuré : 

 

OUI    NON   

 

Le candidat est signataire des conventions IRSA et IRCA : 

 

OUI    NON   
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L’assureur propose la mise en œuvre d'un programme de prévention : 

 

OUI    NON   

 

Si OUI, indiquer les conditions financières : ……………….. 

 

Règlement de l'indemnité dans un délai de…….…jours à compter de la remise du rapport d'expertise. 

 

 Mise à disposition de l'assuré d’une plateforme informatique permettant de consulter les 
dossiers sinistres :  

 

OUI    NON   

 

 

Dans le cas particulier d’une compagnie d’assurance non adhérente à l’IDA et IRSA, le courtier 

intermédiaire s’engage-t-il à procéder au règlement direct des dommages sans application de 

franchise :  

 

OUI    NON   

 

 

 Fourniture de statistiques (6 pts) 
 

L’assureur pourra-t-il adresser chaque année, dans le 1er trimestre suivant l’échéance annuelle, un 

bilan avec le détail de chaque sinistre ? 

 

OUI    NON   

 

Sous quel délai à partir de la demande de l’assuré ? …… jours. 

 

L’assureur pourra-t-il adresser à la demande de l’assuré le bilan de la sinistralité depuis la prise d’effet 
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du contrat ? 

 

OUI    NON   

 

Sous quel délai à partir de la demande de l’assuré ? …… jours. 

 

Fourniture des bilans statistiques sous format Excel ou équivalent ? 

 

OUI    NON   

 

Une rencontre annuelle pour faire un bilan de la sinistralité est-elle prévue ? 

 

OUI    NON   

 

Moyens de transmission et de saisie des informations (vie du contrat et sinistre) (1 pt) 

- Support papier : OUI / NON 

- Internet : OUI / NON 
Si oui indiquer obligatoirement l’adresse de la page de test du site internet : 

 

 

 

Fait à ……………………. , le ……………………. 

           Signature du candidat 


